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AGENT DE DEVELOPPEMENT (H/F): GARDERIE ET ANIMATION PECHE 
 

Niveau d’études : BAC +2 et BPJEPS Pêche de loisir 

Type d’offre : emploi 

Durée : Indéterminée 

Nature du contrat : CDI 

Ville : Montereau-sur-le-Jard 

Date du début de contrat : Dès que possible 

Date de limite de réponse : 25 Avril 2016 

Date de publication : 1 Avril 2016 

 

DESCRIPTION DE L’OFFRE 
La Fédération de Seine-et-Marne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique, structure associative 

départementale, régie par le Code de l’Environnement, ayant le caractère d’établissement d’utilité publique a 

pour mission l’encadrement et le développement de la pêche de loisirs, l’éducation à l’environnement, ainsi 

que la préservation et la restauration des milieux aquatiques du département. 

 

DESCRIPTION DE LA MISSION 
Au sein du pôle « Animation et Développement » et sous la responsabilité directe du responsable « Technique 

et Développement », au sein de la Fédération de Seine-et-Marne : 

 

Les tâches principales pour la mission de garde-pêche (environ 2/3 temps) seront : 

 Coordonner et animer le réseau des Gardes pêche bénévoles, 

 Mener des actions de garderie : contrôles sur le terrain et actions de police de la pêche dans le cadre 

d'assermentation(s), 

 Réaliser la formation des gardes-pêche particuliers et des agents assermentés de l’Etat (module 1 et 3), 

 Référer à la Fédération les constatations pouvant aboutir à une intervention de police de l'eau (agents 

ONEMA, DDT, gendarmerie), 

 Gestion administrative des conventions de pêche de la Fédération (plans d’eau et rivières),  

 Informer la Fédération de possibles actions en termes d'amélioration piscicole ou halieutique, de baux 

de pêche, d'acquisition de rives, etc, 

 Relations avec les AAPPMA (conseils techniques sur les repeuplements, l’écriture et la forme des 

baux de pêche…), 

 Apporter des conseils et des informations aux pêcheurs, ainsi qu'aux autres usagers et acteurs de la 

rivière (réponse aux mails et aux appels téléphoniques), 

 Participer à la diffusion de l'information technique ou administrative. 

 

Les tâches principales pour la fonction d’animateur (environ 1/3 temps) seront : 

 Participer (organisation et réalisation) aux animations sur le loisir pêche, ainsi qu'à la sensibilisation 

aux écosystèmes aquatiques et à l'environnement sur les sites Natura 2000 animés par la Fédération, 

 Organiser et participer à des initiations pêche, notamment des week-end et en période de vacances 

scolaires, 

 Rechercher et participer à l’aménagement de parcours de pêche,  

 Participer à des manifestations en représentant le stand de la Fédération,  

 Participer à la recherche de partenaires techniques ou financiers pour le développement halieutique, 

 Elaborer et diffuser des documents d’information pêche. 

 

D’autres missions diverses seront également demandées, en lien avec la Fédération : 

 Participer aux études halieutiques menées par la Fédération, 

 Gestion des cartes de pêche internet : mise en place chez les dépositaires…, 

 Gestion du matériel fédéral. 
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PROFIL CANDIDAT(E) 
Une formation type BTS GPN ou équivalente est souhaitée, 

Titulaire d’un BP JEPS « Pêche de loisir » pour le volet « Animation », 

S’engageant à obtenir l’agrément de garde-pêche particulier dans l’année d’embauche, 

Etre force de proposition au quotidien. 

 

EXPERIENCE 

Une première expérience significative dans le domaine est demandée. 

 

CONNAISANCES NECESSAIRES 

 Connaissances piscicole et halieutique, 

 Connaissance et pratique de l’ensemble des techniques modernes de pêche à la ligne, 

 Connaissance de l’organisation de la pêche de loisir, 

 Capacité pour l’encadrement, l’animation et le contact avec les enfants, 

 Expérience de « terrain », 

 Formation à la Pratique de la pêche éléctrique serait un plus, 

 Maîtrise des logiciels de bureautique : Word, Excel ; SIG (Map Info) ; logiciels PAO serait un plus. 

 

APTITUDES PERSONNELLES 

 Autonome, sens de l’organisation et de l’initiative, 

 Sens du contact en général, diplomatie, aptitude aux échanges, concertation, ouverture d’esprit, 

 Esprit de synthèse et sens de la pédagogie, 

 Sensibilité environnementale. 

 Goût du travail en équipe,  

 Capacité d'adaptation. 

 

CONDITION DE TRAVAIL 
Contrat de travail à durée indéterminée  

Prise de fonction : Dès que possible, le poste sera basé à Montereau-sur-le-Jard. 

Permis B indispensable. 

Possibilités de travail en soirée, le week-end et/ou périodes de vacances scolaires. 

Rémunération : Selon la Convention collective SNSAPL (échelon 1 niveau IV) 

Le salaire sera évolutif au sein de la structure. 

 

CANDIDATURE 
Envoyer la candidature (lettre + CV) à la Fédération de Pêche avant le 25 Février 2016, à l’attention de 

Monsieur DEY Jean, Président de la Fédération de pêche de Seine et Marne par la poste ou par mail : 

22 rue des Joncs 

Aubigny 

77950 MONTEREAU-SUR-LE-JARD 

fed.peche77@wanadoo.fr 

 

 

   

 

 
 


